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Ordre du jour provisoire 
 
Point 1 de l’ordre du jour : Ouverture de la réunion 
 
Points 2 et 3 de l'ordre du jour : Adoption de l'ordre du jour et questions d'organisation 
 
Point 4 de l’ordre du jour : Progrès réalisés dans la mise en œuvre du programme de travail 2020-

2021 relatif aux thèmes de la pollution terrestre et de la gouvernance 
   
Point 5 de l’ordre du jour : Mises à jour des annexes des protocoles relatifs à la pollution 
 
Point 6 de l’ordre du jour : Examen des plans régionaux nouveaux / améliorés conformément  
Point 7 de l’ordre du jour : Évaluation à mi-parcours basée sur des indicateurs de la mise en 

œuvre des plans d'action nationaux / programme de mesures (2015-
2020) 

 
Point 8 de l’ordre du jour : Questions transversales - les règles d'intégration et d'agrégation pour 

les objectifs écologiques 5, 9 et 10 de l'IMAP et les critères 
d'évaluation pour les contaminants, les nutriments et les déchets 
marins 

 
Point 9 de l’ordre du jour : Programme de travail MED POL 2022-2023 
 
 
Point 10 de l’ordre du jour : Autres questions (en relation avec les points 1 à 10  

de l'ordre du jour) 
 
Point 11 de l’ordre du jour : Conclusions et recommandations (en relation avec les points 1 à 10  

de l'ordre du jour) 
 
Point 12 de l’ordre du jour : Harmonisation et normalisation de la surveillance du cluster IMAP 

Pollution 
Point 13 de l’ordre du jour : Méthodologies communes sur les techniques d'estimation du budget 

national de référence (BNB) des polluants liés à : 
a) Rejets de sources diffuses provenant de l'agriculture 
b) Rejets de sources ponctuelles provenant de l'aquaculture 
c) Rejets de sources non ponctuelles provenant des eaux de 

ruissellement des bassins versants 
 
Point 14 de l’ordre du jour : Examen des évaluations pour l'élaboration de trois nouveaux plans 

régionaux conformément à l'article 15 du Protocole LBS pour 
l'exercice biennal 2022-2023 : 

 
Point 15 de l’ordre du jour : Méthodologies et techniques d'évaluation et de surveillance des effets 

néfastes des activités d'immersion 
Point 16 de l’ordre du jour : Autres questions 
 
Point 17 de l’ordre du jour : Conclusions et recommandations  
 
Point 18 de l’ordre du jour :  Clôture de la Réunion 
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